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Budgets and Expenditure in Subregion South-Eastern Europe

People of Concern - 2019
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33 595

Refugee-like situation
145

Asylum-seekers
2 047

IDPs
311 117

Returned IDPs
165

Returned refugees
52

Stateless
9 308

Others of concern
76 018
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Réponse en 2019
Les pays et les territoires de l’Europe du Sud-est ont continué de progresser dans la recherche de solutions pour les
personnes encore déplacées à la suite du conflit des années 1990. Dans le même temps, la sous-région a fait face à
des pressions croissantes liées à des mouvements migratoires mixtes, les demandeurs d’asile et les migrants transitant
par cette sous-région dans l’espoir de rejoindre d’autres pays en Europe.
 
Dans ce contexte, le HCR a centré son action sur : le renforcement des capacités des systèmes nationaux d’asile, y
compris l’identification des personnes ayant besoin d’une protection internationale et leur accès aux systèmes ; la
promotion de solutions pour les personnes déplacées pendant les années 1990 ; le règlement et la prévention de
l’apatridie. Le principal objectif stratégique du HCR en 2019, et pour les années à venir, est d’aider l’Europe du Sud-est
à passer progressivement d’un lieu de transit pour les demandeurs d’asile et les réfugiés à une région offrant à la fois
une protection et des perspectives viables de solutions.
 
Les capacités de protection et de réponse déjà limitées dans la région ont été débordées par le nombre élevé de
migrants et de demandeurs d’asile originaires d’Afrique du Nord, du Moyen-Orient et d’Asie qui, bien qu’ayant transité
par des pays où ils auraient pu solliciter une protection internationale, ont poursuivi leur périple à travers l’Europe du
Sud-est pour rejoindre l’Europe de l’Ouest. De nombreuses personnes ont exprimé leur intention de demander l’asile en
Europe du Sud-est, avant de poursuivre leur trajet.
 
Les lois nationales sur l’asile dans plusieurs États exigent une déclaration d’intention de demander l’asile comme
condition préalable pour accéder aux centres d’accueil, aux hébergements temporaires et/ou à l’aide humanitaire.
L’accent des autorités d’asile en première ligne a donc porté sur la réponse aux besoins immédiats plutôt que sur
l’évaluation des considérations de protection internationale, avec la perception dominante que les personnes étaient en
simple transit et n’allaient probablement pas rester dans le pays même si l’asile leur était officiellement accordé.
 
Dans ce contexte, le HCR a aidé les autorités nationales à identifier les personnes ayant besoin d’une protection
internationale, ainsi que les autres personnes vulnérables, afin qu’elles aient accès à la procédure d’asile, et leur a
apporté son soutien tout au long du processus. Dans le même temps, afin de renforcer les systèmes d’asile et les
capacités nationales dans un contexte de mouvements migratoires mixtes, le HCR a mis en œuvre un projet financé par
l’UE dans le cadre de l’Instrument régional pour l’assistance à la préadhésion (IPA II) portant sur la gestion des
migrations dans une optique de protection.
 
Le HCR a également poursuivi son engagement visant à faciliter les solutions durables pour les populations déplacées
dans la région pendant les années 1990, plus particulièrement dans le cadre du Processus de Sarajevo et du
Programme régional d’hébergement (RHP) qui a été prolongé jusqu’en 2022. Depuis le lancement du RHP, des
solutions d’hébergement ont été fournies à près de 6300 personnes déplacées vulnérables dans les quatre pays
partenaires, dont environ 2400 en 2019 (soit le nombre le plus élevé de bénéficiaires depuis le lancement du
programme).
 
Le nombre de personnes exposées à un risque d’apatridie dans la région a baissé de 15% (passant de plus de 4440 à
moins de 3800).

Opérations en Europe du Sud-Est en 2019
En Albanie, le HCR et ses partenaires ont poursuivi leurs activités de surveillance des frontières et d’assistance aux
nouveaux arrivants, tout en plaidant pour le renforcement de l’identification et de l’orientation des personnes ayant des
besoins spécifiques. Des progrès ont également été réalisés en matière d’intégration des réfugiés. Par exemple, la
question de l’incompatibilité des numéros d’identification des réfugiés, qui empêchait auparavant leur accès aux
services publics, a été résolue. Par ailleurs, en 2019, six règlements ont été rédigés et approuvés pour la mise en
œuvre des amendements à la loi de 2018 sur l’état civil, à la suite du plaidoyer effectué par le HCR. Plus de 350
personnes ont obtenu la confirmation de leur nationalité par le biais de procédures administratives et/ou judiciaires, sur
les 500 personnes aidées par le HCR.
 
En Bosnie-Herzégovine, le HCR a contribué à l’amélioration de l’accès aux systèmes d’asile et aux conditions
d’accueil grâce à des actions de renforcement des capacités et à des interventions d’accompagnement et de plaidoyer.
Des visites de suivi ont été régulièrement effectuées dans les huit centres d’accueil dans le pays. Le HCR a également



élaboré et utilisé un nouvel outil de profilage. Une aide juridique a été fournie à plus de 13 600 personnes, un soutien
psychosocial à quelque 4800 personnes et des procédures de tutelle ont été engagées pour plus de 100 mineurs isolés.
Trois demandeurs d’asile se sont vu accorder le statut de réfugié, environ 40 personnes ont obtenu la protection
subsidiaire et quatre réfugiés ont été naturalisés. L’enregistrement des naissances des enfants étrangers sans papiers a
augmenté à la suite du plaidoyer effectué par le HCR.
 
Au Monténégro, environ 1900 personnes ont demandé l’asile, soit seulement 24% des personnes ayant exprimé leur
intention de le faire. Le nombre total d’arrivées au sein de mouvements migratoires mixtes a augmenté de 69% par
rapport à 2018 et de 457% par rapport à 2017. L’introduction du concept de pays tiers sûr à partir de mi-2019 a conduit
à ce que seules six décisions positives (0,3%) soient prises, avec des délais à tous les stades de la procédure d’asile. À
la fin de 2019, 26 personnes s’étaient vu accorder la protection internationale, tandis que 20 personnes avaient quitté le
pays pendant l’année. Environ 60% des réfugiés en âge de travailler avaient trouvé un emploi et tous les enfants en âge
d’être scolarisés fréquentaient régulièrement l’école. Trois personnes ont été reconnues de jure apatrides dans le cadre
de la nouvelle procédure de détermination de l’apatridie qui leur a permis de régulariser leur statut.
 
En Macédoine du Nord, les conditions d’accueil se sont beaucoup améliorées, en particulier l’accès des enfants à
l’éducation formelle et la mise sous tutelle des mineurs isolés. Une aide juridique gratuite a été fournie à tous les
demandeurs d’asile (près de 500 personnes). L’expulsion d’une personne en détention ayant besoin d’une protection
internationale a été empêchée par la Cour européenne des droits de l’homme à la suite d’une demande d’application de
mesures provisoires (article 39 du règlement de la Cour). Après des années de plaidoyer, le gouvernement a ratifié la loi
lui permettant d’adhérer à la Convention de 1961 sur la réduction des cas d’apatridie et a élaboré une loi pour
enregistrer de manière temporaire près de 600 personnes non enregistrées et leur donner accès à plusieurs droits.
 
En Serbie, le HCR a continué d’aider les autorités à renforcer leur système d’asile grâce au renforcement des capacités
des structures nationales et à la fourniture d’une aide juridique gratuite aux demandeurs d’asile. Près de 30 200
demandeurs d’asile et migrants ont bénéficié de conseils, y compris quelque 3800 mineurs isolés. Près de 66% des 250
personnes ayant déposé une demande d’asile en 2019 ont été représentées lors de leur procédure d’asile (y compris 20
mineurs isolés). Sur ce total, 14 se sont vu accorder le statut de réfugié (y compris un mineur isolé) et 12 ont obtenu la
protection subsidiaire. Le HCR a formé les autorités chargées de l’asile à la jurisprudence de la Cour européenne des
droits de l’homme et aux procédures d’asile à l’aéroport. Il a continué de plaider pour l’introduction de procédures de
détermination de l’apatridie et d’aider les déplacés internes vulnérables à accéder aux droits sociaux et économiques.
 
Au Kosovo (S/RES/1244 (1999)), le HCR a surveillé la procédure de détermination du statut de réfugié (DSR), assuré
une présence dans le centre d’asile et plaidé pour le renforcement du système d’asile. Des principes directeurs sur les
procédures accélérées de DSR ont été adoptées. Quelque 30 demandeurs d’asile ont obtenu le statut de réfugié. Tous
les réfugiés se sont vu délivrer des cartes d’identité de réfugié. Le HCR a organisé des formations pour les agents
chargés de la DSR, les membres du pouvoir judiciaire et du centre d’aide juridique associé à la Faculté de droit. Il a
aussi fourni une aide juridique, des conseils et une représentation devant les tribunaux à plus de 300 personnes non
enregistrées. Le HCR a facilité l’enregistrement et la délivrance de documents d’identité aux personnes déplacées non
enregistrées et sans papiers originaires du Kosovo (S/RES/1244 (1999)) au Monténégro. Le nombre de personnes
déplacées non enregistrées et sans papiers est ainsi passé de 1400 à moins de 60. Le HCR a également enregistré
quelque 12 enfants rapatriés. La plupart des personnes déplacées appartenaient à la minorité rom-ashkali-égyptienne.
 



2019 Voluntary Contributions to South-Eastern Europe | USD

Earmarking / Donor
Pillar 1

Refugee
programme

Pillar 2
Stateless

programme

All
pillars

Total

South-Eastern Europe overall

European Union 284,091 0 0 284,091

United States of America 0 0 4,000,000 4,000,000

South-Eastern Europe overall subtotal 284,091 0 4,000,000 4,284,091

Regional Office in South Eastern Europe

European Union 507,266 0 0 507,266

International Organization for Migration 1,042,358 0 0 1,042,358

Montenegro 0 0 82,745 82,745

Russian Federation 0 100,000 0 100,000

Serbia 0 0 115,942 115,942

Spain 164,113 0 0 164,113

Switzerland 136,603 0 0 136,603

United States of America 51,183 0 5,800,000 5,851,183

Regional Office in South Eastern Europe
subtotal

1,901,523 100,000 5,998,687 8,000,210

Total 2,185,614 100,000 9,998,687 12,284,301

Note:


